
   

Poitiers, le 20 janvier 2020

Fermeture exceptionnelle de la sous-préfecture 
de Châtellerault

le jeudi 23 janvier 2020 matin

La sous-préfecture de Châtellerault sera exceptionnellement fermée  le jeudi 23 janvier
2020 de 9h à 12h et ré ouvrira à 14h00.

Afin de vous aider dans vos démarches administratives, le site internet des services de
l’État dans la Vienne est à votre disposition :

http://www.vienne.gouv.fr/

Vous pouvez prendre connaissance des documents nécessaires à la constitution de
vos dossiers administratifs et télécharger de nombreux imprimés.
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